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Demande de participation aux consultations

Communication de la Corée

La communication ci-après, datée du 27 juin 2003, adressée par la Mission permanente de la
Corée à la Mission permanente des États-Unis, à la Délégation permanente de la Commission
européenne et au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à
l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Conformément à l'article 4:11 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant
le règlement des différends (Mémorandum d'accord), le gouvernement de la République de Corée
notifie par la présente qu'il désire être admis à participer aux consultations demandées par les
Communautés européennes au titre de l'article 17 de l'Accord sur la mise en œuvre de l'article VI de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, de l'article XXII:1 de l'Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT de 1994) et de l'article 4 du
Mémorandum d'accord, au sujet de certaines lois, réglementations et méthode de calcul des marges de
dumping ("réduction à zéro").  La communication pertinente de la Mission permanente des
Communautés européennes a été distribuée aux Membres de l'OMC le 19 juin 2003 (WT/DS294/1,
G/L/630, G/AD/D49/1).

La République de Corée, en tant que pays exportateur dont les entreprises ont fréquemment
fait l'objet d'enquêtes antidumping de la part des États-Unis, a un intérêt à la fois substantiel et
systémique dans les questions soumises à consultation.  Nous vous saurions gré de bien vouloir nous
informer de la date et du lieu des consultations afin que nous puissions y participer.

__________


